
Procès-verbal de la séance extraordinaire du 
conseil d'arrondissement

tenue le mardi 6 septembre 2016, à 18 h 30
7701, boul. Louis- H.-La Fontaine

PRÉSENCES :

M. Luis Miranda, Maire d'arrondissement
M. Gilles Beaudry, Conseiller d'arrondissement
Mme Andrée Hénault, Conseiller de la ville
M. Paul-Yvon Perron, Conseiller d'arrondissement
Mme Michelle Di Genova Zammit, Conseiller d'arrondissement

Formant quorum et siégeant sous la présidence de M. Luis Miranda, maire 
d’arrondissement.

AUTRES PRÉSENCES :

Mme Andrée Duquette, Directrice d'arrondissement
Mme Louise Goudreault, Secrétaire d'arrondissement et Directrice des 
Services Administratifs, des Relations avec les citoyens et du Greffe

____________________________

Cette séance est tenue conformément aux dispositions de la Loi sur les cités et 
villes (RLRQ, chapitre C-19)

____________________________

Période de questions du public et des membres du conseil

Aucune question n'est posée par le public ni par les membres du conseil.

10.01 et 10.02

____________________________

CA16 12169

Adoption de l'ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil 
d'arrondissement du 6 septembre 2016, à 18 h30

Il est proposé par Andrée Hénault

appuyé par Paul-Yvon Perron

et unanimement résolu :

D’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement du 
6 septembre 2016, à 18 h 30, tel qu'il a été présenté aux membres du conseil.

ADOPTÉE

10.03  

____________________________
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CA16 12170

Approuver le Programme triennal des dépenses en immobilisations, pour les 
années 2017, 2018 et 2019

Il est proposé par Paul-Yvon Perron

appuyé par Andrée Hénault

et unanimement résolu :

D’adopter le Programme triennal des dépenses en immobilisations pour 
l’arrondissement d’Anjou, de même que les montants d’investissements et les 
sources de financement prévus pour ces projets pour les années 2016, 2017 et 
2018, et d’en approuver la transmission au comité exécutif de la Ville de Montréal, à 
savoir : 

Projet Description 2017 2018 2019

34909 Programme de réaménagement de parcs 2 900 $ 1 987 $ 1 425 $

42509 Programme de protection des bâtiments 1 557 $ 2 228 $ 1 840 $

55510 Programme de réfection routière et 
d’infrastructures

879 $ 1 350 $ 2 217 $

68509 Acquisition d’équipements et 
développement de systèmes 
informatiques 

162 $ 98 $ 181 $

68709 Programme d’acquisition d’équipements 
et ameublement

45 $

68209 Place publique 120 $

TOTAL : 5 663 $ 5 663 $ 5 663 $

ADOPTÉE

30.01 1161116002 

____________________________

CA16 12171

Levée de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement du mardi 
6 septembre 2016, à 18h 30

Il est proposé par Gilles Beaudry

appuyé par Paul-Yvon Perron

et unanimement résolu :

Que la présente séance extraordinaire soit levée à 18 h 35.

ADOPTÉE

70.01  

____________________________



Séance extraordinaire du conseil d'arrondissement du mardi 6 septembre 2016 à 18 h 30

______________________________ ______________________________
Luis Miranda Louise Goudreault
Maire d'arrondissement Secrétaire d'arrondissement et Directrice 

des Services administratifs, des 
Relations avec les citoyens et du Greffe

______________________________

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement tenue le
4 octobre 2016.
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